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RELATIONS BILATÉRALES ENTRE LE CANADA ET.ISRAÉL 

Le Canada soutient résolument l'État d'Israël depuis sa 
création en 1948, et tient fermement à ce que ce pays prospère et 
conserve son statut d'État indépendant au Moyen-Orient à 
l'intérieur de frontières sûres et reconnues. 

Au fil des ans, nous avons élaboré un vaste cadre 
d'accords et d'ententes avec Israël sur divers sujets, notamment 
les relations culturelles, l'agriculture, le commerce, la 
recherche et le développement industriel, la santé et les études 
canadiennes. 

De nombreux liens officiels et une grande diversité de 
contacts privés attestent de la profondeur de nos relations avec 
Israël. Le nombre de visiteurs a doublé depuis 1977, atteignant 
près de 40 000 personnes par an dans chaque pays. En outre, des 
ministres des gouvernements fédéral et provinciaux ainsi que des 
parlementaires effectuent de fréquents voyages en Israël. 

Le commerce demeure un aspect important des relations 
entre les deux pays. Israël est le second partenaire commercial 
du Canada au Moyen-Orient et son premier fournisseur dans la 
région. Les échanges commerciaux dépassaient 250 millions de 
dollars en 1988 avec un commerce équilibré de 125 millions de 
dollars dans les deux sens. Le Canada et Israël encouragent 
activement l'un et l'autre leurs exportations et ont signé bon 
nombre d'accords, de mémoires d'entente et un traité de double-
imposition pour promouvoir leur commerce. Les exportations 
canadiennes se répartissent en proportions sensiblement égales 
entre les produits agricoles, les matières premières 
industrielles et les produits finis. L'orge et le blé, le soufre 
brut et raffiné, les ordinateurs, les moteurs d'avion, le bois 
d'oeuvre, les véhicules à moteur et les produits du cuivre et du 
zinc sont parmi les principales marchandises exportées. Quant 
aux importations canadiennes en provenance d'Israël, il s'agit en 
grande partie d'agrumes. 


